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ARRETE N° 2015-2088 portant attribution d’une récompense pour acte de courage et de 
dévouement

24/02/15 1

ARRETE N° 2015-2089 portant attribution d’une récompense pour acte de courage et de 
dévouement

24/02/15 1

ARRETE N° 2015-2090  portant attribution d’une récompense pour acte de courage et de 
dévouement

24/02/15 1

ARRETE N° 2015-2242 portant création d’un local de rétention administrative 27/02/15 1

ARRETE N° 2015-2243 portant création d’un local de rétention administrative 27/02/15 1

ARRETE N° 2015-2244 portant création d’un local de rétention administrative 27/02/15 1
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DIRECTION DES ENTREPRISES DE LA CONCURRENCE DE LA CONSOMMATION DU
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI
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04/06/2014 Relative à la Grille de Classification et des Salaires pour les Seuls Ouvriers
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RI N° 14 192 (avis de renonciation au bornage)

RI N° 14 192 (avis de réquisition d’immatriculation à la CPI le 03/03/2015)











































Réquisition(s) d'immatriculation déposée(s) à la conservation de la propriété

immobilière 

Avis de renonciation au bornage

N° de la
réquisition

Identité du
requérant,  du

propriétaire

Date de la
renonciation au

bornage

Informations relatives à l'immeuble à immatriculer

Commune
Section

cadastrale
N° du 
plan

Superficie
Nom donné à

l'immeuble

14192 ETAT 03/03/2015 Mtzamboro AH 580

582

583

584

8 a 97 ca

1 a 74  ca

      70  ca

1 a 28  ca

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription
sur le livre foncier jusqu'à l'expiration du délai d'un mois à compter de la publication
du présent avis. Le texte intégral de l'avis peut être consulté à la conservation de la

propriété immobilière.



Vous trouverez ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture, le résumé de la réquisition d’immatriculation déposée à la  CPI le 03/03/ 2015

N° de la
réquisition

Nom du requérant Commune Réf Cadastrale Superficie 

14192 ETAT/ALI-
TCHOUPA/NOURDINE

MTZAMBORO AH 580
AH 582
AH 583
AH 584

8a 97ca
1a 74ca
     70ca
1a 28ca

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription sur le 
livre foncier à compter de la date de publication du présent avis. 
Le texte intégral de la réquisition peut être consulté à la conservation de la propriété 
immobilière.
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